
DÉLIBÉRATIONS

19 DÉCEMBRE 2023

CONSEIL MUNICIPAL
DE LUISANT



DEPARTEMENT

D,EURE ET TOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N' 23.12.01 (1/21

L'an deux mille vintt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Eastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELIETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LÊ CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric zÊDOUARD, M. xavier SURÊAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine tRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

V!LLE DE

LUISANT

Membresen exercice : 29
Membres présents : 23

Membres votants : 27

Convocation : 11/12l23
AffichaSe convo€ation : 1U12l23
Dépôt Préfecture :

Publication:

OBrET: Convention relative aux missions et soutien aux populations sinistrées et d'encadrement de bénévoles entre
la Croix-Rouge française d'Eure-et-Loir et la ville de Luisant

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles 1725-1 à L725-9, R. 725-1 à R.72573,
Vu le décret n"2017-250 du 27 février 2OL7 relatif à la procédure d'agrément de sécurité civile,
Vu la circulaire lNTE1719734C du 30 juin 2017 relative à l'agrément de sécurité civile,
Vu l'arrêté du 29 juin 2021 portant renouvellement de l'agrément national de sécurité civile pour la Croix-Rouge
fra nçaise (CRf),

Vu les arrêtés lNTE1702342A et lNTEU02334A du 27 février 2017 relatifs respectivement aux agréments « B » et « C »

des associations de sécurité civile,

La Croix-Rouge française est une association Loi 1901 reconnue d'utilité publique qui s'emploie à prévenir et à apaiser
toutes les souffrances humaines. Elle a pour vocation de participer à tous les efforts de protection, de prévention,
d'éducation et d'actions sociales et sanitaires.

Dans ce cadre, la Croix-Rouge française section d'Eure-et-Loir s'engage Bratuitement, sur demande de la ville de Luisant
et dans la limite des moyens dont elle dispose, en cas de situation d'exception et dans le cadre de ses agréments de
sécurité civile de type B (soutien aux populations sinistrées) et C (encadrement des bénévoles dans le cadre des

opérations de soutien aux populations) à :

Participer à la cellule de crise de l'opérateur,
Mettre en place un centre d'accueil (jusqu'à 1000 personnes) et participer aux missions de soutien
psychologique,

lnstaller des centres d'hébergement d'urgence (notamment en cas d'incendies),
Mettre en ceuvre des opérations « Coup de main - Coup de Cæur » (nettoyage de maisons),
Encadrer des bénévoles spontanés,
Participer à des actions spécifiques : canicule, grand froid,
Renseigner les personnes volontaires sur un registre collecté par la mairie,
lntégrer les bénévoles spontanés dans les missions CRf sur le terrain, dans la limite du cadre donné par la CRf.

Cette convention annuelle est renouvelable par tacite reconduction.

CANTON DE

LUCE
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N' 23.12.01 (1/2)

ll est demandé au Conseil Municipalde :

- APPROUVER le principe de cette convention,

- AUToRISER le Maire à signer cette convention entre la Croix-Rouge française section d'Eure-et-Loir et la ville de
Luisant.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,

- APPROUVE le principe de cette convention,

- AUTORISE le Maire à signer cette convention entre la Croix-Rouge française section d'Eure-et-Loir et la ville de
Luisant.

Le Mai

Be rt ra nd
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L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jeân-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice MËTlvlER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. xavier SUREAU, M. Râbah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELÊC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON OE

TUCE

VILLE DE

LUISANT

Membres en exerciae : 29

Membres présents i 23

Membres votânts: 27

CoNocalior, | !l/12121
AffichaBe convocation : 11/12l23
Dépôt Préfecture :

Publication:

A!se!!!g§ : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBREcQ a été élu secrétaire de séance

99,!EI : Vote du budget primitif - Exercice 2024

Par délibération n"23.09.14 en date du 26 septembre 2023, la Ville de Luisant a acté la mise en place de la nomenclature
budgétaire et comptable M57 à compter du 1"'janvler 2024.

Le budget 2024 est donc présenté en tenant compte de cette nouvelle nomenclature.

Suite aux orientations budgétaires présentées lors du Conseil Municipal du 14 novembre 2023, conformément à l'article
11 de la loi du 6 février 1992 relative à l'ad ministration territoriale de la République, le budget prlmitif - exercice 2024 -

s'équilibre par section, en dépenses et en recettes de la manière suivante (montants en euros) :

Dépenses Recettes

Fonctionnement
lnvestissement

7 718 000,00
4 728 000,00

7 718 000,00
4 728 000,00

Total budget 12 446 000,00 12 446 000,00

Ce budBet primitif 2024 comporte toutes les dépenses obligaloires prévues par l'article L 1612-5 du code général des

collectivités territoriales c'est-à-dire « les dépenses nécessaires à I'acquittement des dettes exigibles et les dépenses
pour lesquelles la loi l'a expressément décidé ».

Aux termes de l'article L 1612-4 du code général des collectivités territoriales, les dépenses et recettes ont été évaluées
le plus sincèrement possible.

Le détail par budget des dépenses et des recettes figure dans la note de présentation du budget primitif de l'exercice

2024.

Par ailleurs, le référentiel M57 donne la faculté, pour l'organe délibérant, de déléguer au Maire la possibilité de

procéder à des mouvements de crédits entre chapitres dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des

sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, le Maire informe l'assemblée
délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.

Par délibération n"23.O9.1,4,|e Conseil Municipal avait autorisé le Maire ou son représentant délégué à procéder à des

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.t2.0212121

lim ite de 7 ,5 % des dépenses réelles de chacune des sections. ll convient de confirmer cette autorisation au moment du
vote du budBet.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n'23.09.14 du 26 septembre 2023 actant la mise en place de la nomenclature M57 à compter du
1e' ianvier 2024,

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- ADOPTER le budget primitif 2024 tel que présenté en annexe,

- AUTORISER le Maire ou son représentant délégué à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à

chapitre dans le cadre du budget 2024, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la
limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité,23 voix pour,4 contre (MM. Boiret, Courtiol, Gaigher,
Mme Friteau),

- ADOPTE le budget primitif 2024 tel que présenté en annexe,

- AUTORISE le Maire ou son représentant délégué à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre
dans le cadre du budget 2024, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite
de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections.

DE {
Le Maire

e rtra nd

//0'

-.,1

I o\l
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DEPARTEMENT

D,EURE ET IOIR
EXTRAIT DU REG!STRE DES DELIBERATIONS

DU CONSE!L MUN!C!PAt
N' 23.12.03 (1/2)

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publigue, sous la présidence du
Maire, M. Eertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

OE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

VILLE DE

LUISANT

Membresen exercice i 29

Membres présents:23
Membres votants : 27

Convo€ation:11/12123
AfIichaBe convocation : 11/12/23
Dépôt Préfecture :

Publication :

Absents avant donné pouvoir i Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien TAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET: Taux de fiscalité directe locale - exercice 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général des impôts,
Vu l'article 16368 sexies du Code généraldes impôts indiquant que le Conseil Municipal vote chaque année les taux des
impôts locaux, à savoir :

La taxe d'habitation sur les résidences secondaires,
La taxe foncière sur les propriétés bâties,
La taxe foncière sur les propriétés non bâties.

Le produit fiscal résulte de l'application des taux aux bases nettes d'imposition.

Poui 2023,les taux d'imposition étaient les suivants

Taxe foncière sur les propriétés bâlies : 47 ,O2 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties i 48,86 %

Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale
L7 ,16 %

Pour rappel, la modulation doit respecter les règles de lien entre les taux, la taxe foncière sur les propriétés bâties étant
l'impôt pivot.

ll est proposé au Conseil Municipalde :

Baisser le taux de taxe foncière sur le bâti de 0,10 points, soito,2t %

ô ïaux : 46,92 %

Bafsser le taux de taxe foncière sur le non-bâti de 0,23 yo

+ Iaux i 48,75 %

Baisser le taux de taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à

l'habitation principale de O,23 ÿo

ô faux '. !7 ,tZ %
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL
N" 23.t2.O3 (2121

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- FIXER les taux de fiscalité pour 2024 comme suit :

o Taxe foncière sur les propriétés bâties : 46,92 %

o Taxe foncière sur les propriétés non bâties :48,75ÿo
o Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation

principale : 17 ,t2 ÿo

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des votes exprimés, 23 voix pour,4 abstentions (MM. Boiret,

Courtiol, Gaigher, Mme Friteau),

- FIXE les taux de fiscalité pour 2024 comme suit :

o Taxe foncière sur les propriétés bâties:46,92 %

o Taxe foncière sur les propriétés non bâties :48,75%
o Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation

principale : 77 ,72 %

Le Maire,

Bertrand
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DEPARTEMENT

D,EURE ET TOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNlCIPAt
N' 2X.72.o4ltlzl

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUx, Mme Amandine Dl.lNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METlvlER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M, Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sândrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

tucE

V!LLE DE

LUISANT

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUÊLLO à M. Bertrând MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain EOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ â été élu secrétaire de séance

9EIE] : Actualisation de l'AP/CP n'2023-01

Par délibération n'23.04.19 en date du 72 avril 2023, la Ville â voté une autorisation de programme et crédits de
paiements (AP/CP) pour la construction de I'ALSH.

Dans le cadre du budget primitif 2024, il convient d'actualiser les crédits de paiements tel qu'indiqué ci-dessous :

N" AP Libellé de l'AP Montant de l'AP cP 2024 cP 2025

202 3-01 Construction d'un ALSH 3 100 000 € 2 070 000 € 1 030 000 €

Vu les articles 1.2311-3 et R.2311-9 du Code général des collectivités territoriales portant définition des autorisations de
programme et crédits de paiement,
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits de paiement,
Vu la délibération n"23.04.19 en date du 12 avril 2023 approuvant la création de l'AP n'2023-01,
Considérant que les crédits de paiement correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées
durant l'exercice,
Considérant que l'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de
paiement,
Considérant les crédits inscrits au budget primitif 2024,

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- APPROUVER l'actualisation des crédits de paiement de l'AP n'2023-01 comme suit:

N'AP Libellé de l'AP Montant de l'AP cP 2024 cP 202 5

2023-01 Construction d'u n ALSH 3 100 000 € 2 070 000 € 1 030 000 €

,"r0., - ir"",." ,1,
Membres présents: 23

Membres votents : 27

Coîvocation : 17112/21
Affichage convocation : 11/12/23
Dépôt Préfecture :

Publicâtion I

APICP n'2023-01 - Construction d'un ALSH

I
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSE!L MUNlCIPAL
N" 2t.72.04l2l2l

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des votes exprimés, 23 voix pour,4 abstentions (MM. Boiret,
Courtiol, Gaigher, Mme Friteau),

- APPROUVE l'actualisation des crédits de paiement de l'AP n'2023-01 comme suit:

N'AP Libellé de l'AP cP 2024 cP 2025

2023-01 Construction d'un ALSH 3 100 000 € 2 070 000 € 1 030 000 €

Le Maire

Bertrand

Montant de l'AP

NF
1.

--{
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DEPARTEMENT

D,EURE ET tOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N' 23.12.05 (1/2)

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipâ1, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrând MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PEILETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIÊR, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARlRES

CANTON OT

LUCE

VILTE DE

LUISANT

Membres en exercice : 29

Membres présents: 23

Àrembres votants : 27

ConNocatioî i 11112/23
Afficha8e convocâtion : 11/12123
Dépôt Préfecture :

Publicataon:

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIs

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET: Constitution d'une provision pour risques et charges de fonctionnement

Le principe comptable de prudence prévoit de constituer une provision dès qu'apparaît un risque susceptible de
conduire la collectivité à verser à un tiers une somme d'argent significative. Le montant de la provision correspond au

montant estimé par la collectivité, de la charge qui peut résulter d'une situation, en fonction du risque financier
encouru-

La constitution d'une provision donne lieu à une délibération qui en précise l'objet et en fixe le montant. L'étalement de
la provision dans le temps est possible, sous réserve qu'elle soit totalement constituée à la fin de l'exercice précédant
celui de la réalisation du risque. Les provisions constituées sont retracées dans deux états annexés (A4 et A5) au budget
primitif et au compte administratif. Lorsque le risque estimé est éteint, la collectivité fait une reprise sur provision
constituée.

En application des articles 1.2321-2-29" et R.2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, une provision doit
être obligatoirement constituée par l'assemblée délibérante dans les cas suivants :

Dès l'ouverture d'un contentieux en première instance contre la collectivité, pour le montant estimé par la

collectivité;
Pour les garanties d'emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en capital
accordées par la collectivité à l'organisme faisant l'objet de la procédure collective en application du livre Vl du
Code du Commerce ;

Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les diligences faites
par le comptable public, à hauteur du risque d'irrécouvrabilité estimé par la collectivité à partir des éléments
d'informations communiqués par le comptable public.

En dehors de ces trois cas, une provision peut être constituée, de façon facultative, dès l'apparition d'un risque avéré.

ll est proposé de constituer des provisions pour couvrir les risques identifiés dans les affaires d'urbanisme suivantes

Contentieux DP0282202200051 et DPO2822022O0061 : 4 000 €,

Contentieux PC0282202200009 : 3 000 €,

Contentieux PC02822022OOO22 : 3 000 €.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.12.0s (2/z)

Par délibération n"23.01.18 en date du 17 ianvier 2023, la Ville avait acté la constitution d'une provislon de 7 000 € pour
couvrir les risques identifiés dans le cadre de l'indemnisation des comptes épargne temps des agents de la collectivité.
Les risques continuant de courir, lâ provision est maintenue à hauteur de 7 000 €.

Pour rappel, la Ville a adopté le régime des provisions budgétaires par délibération n"06.03.03 en date du 23 mars 2006

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2024 aux comptes suivants

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article R.2321-2,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable au l" janvier 2024,
Vu la délibération n"06.03.03 en date du 23 mars 2006 relative au régime de provisions,

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- CONSTITUER une provision totale de 10 000 € pour risques et charges de fonctionnement courant répartie selon
les contentieux suivants :

o Contentieux DP02a22O22O0O5I et DP0282202200061 : 4 000 €,

o Contentieux PC0282202200009 : 3 000 €,

o Contentieux PCO2822O22OOOZ2: 3 000 €.
- MAINTENIR la provision actuelle de 7 000 € relative aux risques identifiés dans le cadre de l'indemnisation des

comptes épargne temps des agents de la collectivité.

/.'1: r
Le Maire,

Bertran ASSOT

- 6815 - Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement courant,
- 15112 - Provisions pour liti8es et contentieux (budgétaires).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des votes exprimés, 23 voix pour, 4 âbstentions (MM. Boiret,
Courtiol, Gaigher, Mme Friteau),

- VALIDE la constitution d'une provision totale de 10 000 € pour risques et charges de fonctionnement courant
répartie selon les contentieux suivants :

o Contentieux DP0282202200051 et DP0282202200061 : 4000 €,
o Contentieux PC0282202200009 : 3 000 €,
o Contentieux PCO2822O22OOO22 : 3 000 €.

- MAINTIENT la provision actuelle de 7 000 € relative aux risques identifiés dans le cadre de l'indemnisation des
comptes épargne temps des agents de la collectivité.

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-05-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



DEPARTEMENT
D,EURE ET LOIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSE!L MUNIC!PAt
N' 23.12.06

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ" Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrlne BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. .Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DI
LUCE

V!LtE DE

LUISANT

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Attribution d'une subvention de fonctionnement au CCAS de Luisant - exercice 2024

Le Centre communal d'action sociale (CCAS) de Luisant a une double âctivité : d'une part l'octroi d'aides en faveur des
personnes en difficulté, des fâmilles et des séniors et d'autre part la gestion du foyer-résidence Charles Péguy.

Afin que cette structure assure ses missions, il est nécessaire que la Ville de Luisant lui verse une subvention de
fonctionnement.

Compte tenu des besoins du CCAS pour I'année 2024, il vous est proposé de fixer le montant de cette subvention à

169 000 euros.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2024.
ll est demandé au Conseil Municipal de :

- APPROUVER le versement d'une subvention d'un montant de 169 000 € au CCAS de Luisant au titre de l'année
2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des votes exprimés, 23 voix pour,4 abstentions (MM. Boiret,
Courtiol, Gaigher, Mme Friteau),

- APPROUVE le versement d'une subvention d'un montant de 169 000 € au CCAS de Luisant au titre de l'année
2024.

Le Maire , I

T

,"rnOr", 
"" "r"ra,a",_r,Membres présents: 23

Mêmbres votents : 27

Convocation : 11/12/23
Affichage convocâtion : 11/12l23
Dépôt Préfecture :

Publicâtion:

i -:/Bertra nd

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-06-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



DEPARTEMENT
D,EURE ET TOIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.12.07

L'an deux mille vintt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUx, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M- Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné oouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

VITTE DE

LUISANT

Membres en exetcite : 29

Membres présents :23
l{embres votànts : 27

Convocation i 11/12/23
Affichage convocation : 11/12123
Dépôt Préfecture :

Publication:

Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations,
Vu le décret d'application n" 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques qui prévoit que lorsque le montant de la subvention dépasse 23 000 €, la collectivité doit conclure
une convention avec l'organisme de droit privé bénéficiaire.

Pour 2024,la subvention s'établlt à 30 000 € pour le Comité des CEuvres Sociales (COS) de Luisant

Considérant le projet de convention en annexe,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipalà l'unanimité,
- APPROUVE le versement d'une subvention de 30 000 € au COS de Luisant au titre de l'année 2024,
- VAIIDE le projet de convention en annexe établi entre le Ville de Luisant et le COS de Luisant,
- AUTORISE le Maire ou son représentant délégué à signer la convention jointe en annexe.

Le Maire,
fa

l> \

Bertrand M)§9T.

OBJET : Attribution d'une subvention de fonctionnement au Comité des (Iuvres Sociales (COS) - exercice 2024

ll est demandé aux membres du Conseil Municipalde :

- APPROUVER le versement d'une subvention de 30 000 € au COS de Luisant au titre de l'année 2024,
- VALIDER le projet de convention en annexe établi entre le Ville de Luisant et le COS de Luisant,
- AUTORISER le Maire ou son représentant délégué à signer la convention iointe en annexe.

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-07-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSE!t MUNIC!PAL
N' 23.12.08 (1/2)

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient orésents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELÊUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPATARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric zÊDOUARD, M. xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEc,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thlerry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONOISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

I-UCE

VILTE DE

LUISANT

Absênts avânt donné oouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

AÈsg!!C! : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBrET ; Attribution de subventions de fonctionnement aux associations sportives - exercice 2024

La Ville de Luisant soutient chaque année le fonctionnement des associations luisantaises æuvrant dans l'intérêt de la
commune afin de leur permettre de mener à bien leur mission et projet associatif.
ll est rappelé qu'en vertu de l'article 1.23L1,-7 du CGCT, l'attribution des subventions donne lieu à une délibération
distincte du vote du budget.

La présente délibération a pour objet d'arrêter les montants des subventions versées aux associations sportives avec

lesquelles la Ville n'a pas signé de convention (subventions de moins de 23 000 euros) au titre de 2024.

Afin de sécuriser la procédure d'attribution de ces subventions, il convient que les membres du Conseil Municipal ne

participent pas aux votes concernant les associations dont ils sont présidents ou membres.

Au vu du tableau ci-joint, il est proposé de fixer le montant total des subventions allouées au titre de l'exercice 2024 à

44 895 € pour les associations sportives.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article 1.2311-7 relatif à l'attribution de subventions,
considérant l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget de la commune,
Considérant les subventions sollicitées par les associations sportives,
Considérant que la commune peut attribuer des subventions aux associations présentant un intérêt local,
ll est demandé âu Conseil Municipal de :

- APPROUVER le versement de subventions de fonctionnement aux associations sportives, au titre de l'exercice
2024, selon les montants présentés dans le tableau ci-dessous:

ASSOCIATIONS SPORTIVES

NOM DE L'ASSOCIATION MONTANTS 2024

lumping poney 1450€

Luisant Athletic Club - Section marche et randonnée

Association Les Lucioles 2s00€

Luisant AC Football

,"*u''", "nIiii '-rgMembres présents | 23

Membres votants:27
Convocation : 11/12/23
Africha8e convocation : 11/12/23
Dépôt Préfecture:
Publication :

4203€

16 500 €

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-08-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



E)ffRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNlCIPAt
N'23.12.08 (2/2)

Judo Club Luisantais 5390€

Luisant BMX Club 3 851€

Luisant A C Tennis de table 4850€

Association Shotokan Karaté - Club du LAC 3 151€

L A C Athlétisme 3000€

TOTAL SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 44 895 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,

APPROUVE le versement de subventions de fonctionnement aux associations sportives, au titre de l'exercice
2024, selon les montants présentés dans le tableau ci-dessous:

ASSOCIATIONS SPORTIVES

NOM DE L'ASSOCIATION MONTANTS 2024

1450 €

Luisant Athletic Club - Section marche et randonnée 4201€

Association Les Lucioles 2 500 €

Luisant Ac Footba ll 16 500 €

J udo Clu b Luisantais 5 390 €

Luisant BMX Club 3 8s1€

4850€

Association Shotokan Karaté - Clu b du LAC 3 1.51 €

L A C Athlétisme 3000€

44 895 €

\
MLe a \

B

lumping poney

Luisant A C Tennis de table

TOTAL SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES

I,,o

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-08-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



DEPARTEMENT

D'EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNIC!PAt
N" 23.12.0e (1/2)

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient orésents; M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydle RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONOISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

I.UCE

VILTE DE

LUISANT

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Attribution de subventions de fonctionnement aux associations non sportives - exercice 2024

La Ville de Luisant soutient chaque année le fonctionnement des associations luisantaises ceuvrant dans l'intérêt de la

commune afin de leur permettre de mener à bien leur mission et projet associatif.

ll est rappelé qu'en vertu de l'article 1.2311-7 du CGCT, l'attribution des subventions donne lieu à une délibération
distincte du vote du budget.

La présente délibération a pour objet d'arrêter les montânts des subventions versées aux associations non sportives
avec lesquelles la Ville n'a pas signé de convention (subventions de moins de 23 000 euros) au titre de 2024.

Afin de sécuriser la procédure d'attribution de ces subventions, il convient que les membres du Conseil Municipal ne
participent pas aux votes concernant les associations dont ils sont présidents ou membres.

Au vu du tableau ci-dessous, il est proposé de fixer le montant total des subventions allouées au titre de l'exercice 2024
à 11 000 € pour les associations non sportives.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article 1.2311-7 relatif à l'attribution de subventions,
Considérant l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget de la commune,

Considérant les subventions sollicitées par les associations non sportives,
Considérant que la commune peut attribuer des subventions aux associations présentant un intérêt local,
ll est demandé au Conseil Municipal de :

- APPROUVER le versement de subventions de fonctionnement aux associations non sportives, au titre de
l'exercice 2024, selon les montants présentés dans le tableau ci-dessous :

"".0r", "" 
ir"r.'i" ,-r,

Membres présents: 23

Membres votants : 27

Conuocalion : !!llZ/23
Affichage convocation : 11/12/23
Dépôt Préfecture :

Publication:

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-09-DE
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Date de réception préfecture : 21/12/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.12.09 l2l2l

ASSOCIATIONS NON SPORTIVES

MONTANTS 2024

Association HAMSA 8000€

Association culturelle Rallye Mathématique du Centre 400 €

Cordes sensibles 1000€

Association Amicale des exécutants et amis de la fanfare de Luisant 1000€

Luisant JMF 600 €

TOTAL SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS NON SPORTIVES 11 000 €

ll est rappelé qu'une subvention au COS fera l'objet d'une délibération spécifique et que l'association Les Sons du Sous-

Sol a perçu une subvention de 20 000 € en décembre 2023.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,

- APPROUVE le versement de subventions de fonctionnement aux associations non sportives, au titre de

l'exercice 2024, selon les montants présentés dans le tableau ci-dessous :

ASSOCIATIONS NON SPORTIVES

NOM DE L'ASSOCIATION MONTANTS 2024

Association HAMSA 8000€

Association culturelle Rallye Mathématique du Centre 400 €

Co rdes sensibles 1000€

Association Amicale des exécutants et amis de la fanfare de Luisant 1000€

Luisant JMF 600 €

TOTAL SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS NON SPORTIVES 11 000 €

llest rappelé qu'une subvention au COS fera l'objet d'une délibération spécifique et que l'association Les Sons du Sous-

Sol a perçu une subvention de 20 000 € en décembre 2023.

é,lP)
Le Maire

à
Bertrand

NOM DE L'ASSOCIATION

--<:, /E,Lo

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-09-DE
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT
N'23.12.10

L'an deux mille vingt-trois,
[e dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme CoTine FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme ChTistiane LETERTRE, M, ETic PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jeân-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METlvlER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. xâvier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMÊNT

DE CHARTRES

VILLE DE

LUISANT

Membres en exercice : 29

Membres présenls : 23

Membres votânts i 27
Convocatlon : U/12/23
Afficha8e convocation : 11/12123
Dép6t Prétecture :

Publication :

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET: Convention de prestations avec la fourrière départementale eurélienne 2024-2025

L'article 1.211-24 du Code rural et de la pêche maritime dispose que « chaque commune doit disposer soit d'une
fourrière communale apte à l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation [...], soit
du service d'une fourrière établie sur le territoire d'une autre commune, avec l'accord de cette commune ».

Pour remplir cette mission, une convention a été signée, pour la période 2O2O-2O23 entre la Fourrière départementale
eurélienne et la Ville de Luisant pour les prestations suivantes:

- Capture et transport des animaux errants ou divagants et/ou dangereux,
- Hébergement des animaux selon les dispositions léBales.

Vu l'article L.2tl-24 du Code rural et de la pêche maritime,
considérant la population totale de 6 999 habitants pour la commune de Luisant, population légale 2023 de l'lNSEE,

Considérant le projet de convention proposé par la Fourrière départementale eurélienne pour une durée de 3 ans au
prix de 5 000 € annuel,
Considérant que l'association Fourrière départementale eurélienne dispose des capacités pour remplir cette mission,

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- APPROUVER la convention présentée en annexe avec la Fourrière départementale eurélienne pour les années
ZO24 à 2026 au larif annuel de 5 000 € ;

- AUTORISER le Maire ou son représentant délégué à signer la convention.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipâl à l'unanimité,
- APPROUVE la convention présentée en annexe avec la Fourrière départementale eurélienne pour les années

2024 à 2026 au tarif a nnuel de 5 0O0 € ;

- AUTORISE le Maire ou son représentant délégué à signer la convention.

rl
Le Maire

CANTON DE

LUCE

La convention arrivant à son terme le 31 décembre 2023, il est proposé de signer une nouvelle conventlon en

conservant les mêmes prestations. Elle sera établie pour 3 ans, soit du 1" janvier 2024 au 31 décembre 2026, à raison

de 5 000 € par an.

,i I oj\,)/

Accusé de réception en préfecture
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DEPARTEMENT
D,EURE ET LOIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N'23.L2.tLlLl?l

L'an deux mille vingt-trois,
[e dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M, Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ. Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérârd KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. xavier SUREAU, M. Rabah IAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alâin BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARÎRES

CANTON OE

LUCE

VILTE DE

LUISANT

Membresen exercice : 29

Membres présents : 23

Membres votants : 27

Convocation : 11l12123
Affichage convo.ation : 11/12/23
Dépôt Préfecture :

Publication:

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET: Actualisation des tarifs de mise à disposition des installations sportives communales pour le collège Jean

Monnet

Le Conseil Départemental est lié à la Ville de Lulsant par une convention ayant pour objectif de préciser les conditions
d'utilisation des équipements sportifs du stade Jean Bouin (salle de sport et aire de jeux extérieure) ainsi que de fixer les

tarifs servant de base à la facturation. Cette convention a été signée le 10 février 2003.

Le Conseil Départemental, lors de sa séance du 29 septembre 2023, a décidé pour l'année scolaire 2023-2024
d'actualiser les taux horaires maximum par type d'équipement pour sa participation à l'utilisation des installations
sportives communales et intercommunales par les collèges, dans le cadre des cours d'EPS:

Période de septembre à décembre 2023
o Gymnase : 15,95 €
o Équlpement spécialisé :4,35 €
o Stade complet : 17,39 €

o Gymnase : 16,77 €
o Équipement spécialisé :4,57 €
o Stade complet : 18,28 €

Pour rappel, s'agissant des collèges publics, les établissements s'acquittent eux-mêmes de leurs factures dans le cadre
de leur dotation globale de fonctionnement. Les factures, libellées à leur nom, doivent donc leur être adressées
directement.

ll est proposé de flxer les tarifs horaires suivants pour l'utilisation des installations sportives pour l'année
scolaîe 2023-2024 :

- Période de seDtembre à décembre 2023
o Gymnase : 15,95 €
o Équipement spécialisé :4,35 €
o Stade complet : 17,39 €

Période de ianvier à iuin 2024
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Période de ianvier à iuin 2024
o Gymnase : 16,77 €
o Équipement spécialisé :4,57 €
o Stade complet: 18,28 €

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- APPROUVER les tarifs horaires suivants pour l'utilisation des installations sportives pour l'année scolaire
2023-2024 :

- Période de septembre à décembre 2023
o Gymnase : 15,95 €
o Équipement spécialisé:4,35 €
o Stade complet: 17,39 €

Période de ianvier à iuin 2024
o Gymnase : 16,77 €
o Équipement spécialisé :4,57 €
o Stade complet : 18,28 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,

- APPROUVE les tarifs horaires suivants pour l'utilisation des installations sportives pour l'année scolaire
2023-2024 :

- Période de septembre à décembre 2023
o Gymnase: 15,95 €
o Équipement spécialisé :4,35 €
o Stade complet : 17,39 €

Période de ianvier à iuin 2024
o Gymnase : 16,77 €
o Équipement spécialisé:4,57 €
o Stade complet : 18,28 €

Le Maire

Bertrand
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DEPARTEMENT
D,EURE ET LOIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSE!L MUNICIPAL
N'23.12.12 (us)

L'an deux mille vingl-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MAssoT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAs,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECO" Mme Christiâne LETERTRE, M. Eric PAPPATARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviâne CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOt, Mme Sandrine FRITEAU

CANTON DE

TUCE

VILLE DE

TUISANT

Membres en exercice: 29
Membre! préselts: 23

Membres votants: 27

Convocetion : 11/12/23
Affichage convocâtion : 11/12123
Dépôt Préfe.ture :

Publication:

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

qg,lgl: Actualisation des tarifs de location des salles municipales et de la base de loisirs à compter du 1er janvier

2024

ll est proposé au Conseil Municipal une revalorisation de 5 % des tarifs de location des salles municipales et de la base
de loisirs applicable à compter du 1"'janvier 2024.

SATTE MARCEL PAGNOT
Ta rifs eu 1er septembre2022 Tarifs au lerjânvler 2024 (+5%)

Mén.8ê
(obli8atolrê)

LOCAlON
sâll€

/,OUR

COMPLEM€N1

ménage
OBTIGATOIRE

/ locanoN

SUPPLTMENl

ménegê
état sortant

/ HEURE

DU IUNDIAU JEUDI là l. iournéel
Associations luisantaises 134,00 € 32,00 € 27,00 € 141,00 € 34,00 € 28,00 € 28,00 €

Habitants de Luisa nt, entreprises luisaôtaises 224,00 € 64,00 € 27 ,OO € 302,00 € 28,00 € 28,00 €

Horg commune (associations, entreprises,..) s41,00 € 64,00 € 27 ,00 € 63s,00 € 28,00 € 28,00 €

vENDREDI, SAMEDI (à l. lournéel
Associations luisantaases 203,00 € 32,00 € 27,00 € 213,00 € 34,00 € 28,00 € 28,00 €

Hâbita nts de Luisa nt, entreprises luisantaises 337,00 € 64,00 € 27 ,O0 ê 421,00 € 28,00 € 28,00 €

Hors commune (associations, entreprises,..) 810,00 € 64,00 € 27,00 € 918,00 € 28,00 € 28,00 €

OIMANCHE,IOURS FERIES, vElLlEs oEIOURS TERIES (à hjournée)
Associâtions luisâ ntaises 203,00 € 32,00 € 55,00 € 213,00 € 34,00 € s8,00 € 58,00 €

Hebitânts de Luitânt, entreprises luisantaises 337,00 € 427,00 €64,00 € 55,00 € s8,00 € 58,00 €

Hors commune {âssociâtions, entreprises...) 810,00 € 64,00 € 55,00 € 918,00 € s8,00 € 58,00 €

I

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

SUPPI.ËMENT

manutcntlon

/ HÊURE
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SATLE ANDRE MALRAUX
T.rlf!au lerjânvier2021 115 !6)

Tall ar ler
$plambra

2022

Mén{e

(obligrtoire)

Prérere

é8l6eur /
vldé6

Drql.daor
+as:n

tOC§ÉTi

lCa

/,ol,R

coMptsro{T

nén.t!
oSL|GATORt

/ roüm

Slrptflt$tr
DénI!

atat sortd
/ HRnr

srrRI tl{T

nanülanllon

/ HÂÆ

srrn ra{T

ra!b.or

/ Hrrnr

grft a{T

vldér

Paolactaor

+ aon
/ JOUR

DU Lutlol AU jEUDI la l. loulna.l

Arsocialions luisanla ies 267,00€ 48,00 € 27,00t 27,00€ 107,00f 280,00r 50,00€ 28,00 f 28,00 f 28,00 f 112,00{

Habitânts de Uri9ant, enlrêprises lui!antal5e5 466,00€ 95,00 € 21 ,40 t 17,00 e 107,00{ 590,00€ 28,00 € 28,00 € 28,00 ( 112,004

Hors commune (a5sociôlions, entr€pr 5ei..,) 2 884,00€ 96,00 € 27,00 t 27,00€ 107,00€ 3129,00{ 28,00 € 28,00 € 28,00€ 112,00€

vtNDREoI,SAMEDI (à la journée)

Associalions uisantaises 403,00€ 48,00 € 27,00 t 27,00f 107,00 c 423,00{ 50,00{ 28,00 f 28,00€ 28,00€ 112,00€

Hâbitânt§ de uri!anl enlreprise! lui!antai5e§ 666,00€ 96,00 € 27,00t 27,00€ 107,00 t 800,00t 28,00 € 28,00€ 28,00f 112,00{

llors commune (associôtions, entreprher..,) 3 462,00 € 96,00 t 27,00 € 27,00€ 107,00t 3 716,00 € 28,00 € 28,00€ 28,00t 112,00t

o|MANCNI,roURS FtRltl, VEttB 0t IoURS Enlts {à laFurné€}

,§!ocialions luisanlàire! 403,00€ 48,00€ 55,00 [ 55,00€ 107,00€ 423,00{ 50,00€ 58,00 € s8r0€ s8,00a 11210€

HabiLnts deblsa, enlregrises luisanhig€s 666,00{ 96,00€ 55,00 € 55,00t 107,004 800,004 s8,00€ 58,00 € 58,004 r12,00t

Hors comfiune (asro(iôtions, enteprise9.,.) 3462,00€ 96,00€ 5S,00 € s5,00{ 107,00 € 3 736,00 € s8,00 € 58,00€ 58,00€ 112,00{

BASE DE LOTSTRS / S|TE DES CARNUTES

Târil au ler septembre 2022
Tarifs au 1er jânvier 2024 (+ 5%)

LOCANON / JOUR

DU LUNDIAU DIMANCIIE (à la journéel

Habitants de Luisant, associations et entreprises
luisantais€s 64,00 €

Forâi ns, clrques, chapiteaux, organisateurs
d'attractlons, tuincuettes.,.

12,00 € 13,00 €

Hors commune (associations, entreprises,,,) 203,00 € 213,00 €

Les associations luisantaises peuvent bénéficier de :

Une location gratuite par année civile (salle Malraux ou salle Pagnol ou Base de loisirs),
Une location à demi-tarif par année civile (salle Malraux ou salle Pagnol ou Base de loisirs).

Elles choisiront, lors de leur réservation, selon les disponibilités et les contraintes prioritaires de la Ville, si elles
souhaitent bénéficier de la Bratuité, du demi-tarif ou du tarif plein. Aucune modification ne sera possible a posteriori. Le

« complément ménage » sera obligatoirement dû dans ces deux cas.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n"22.O7.27 en date du 6 juillet 2022 approuvant la tarificatlon des locations de salles muni.'Jales et
de la base de loisirs à compter du 1e'septembre 2022,
Considérant que le Conseil Municipal est chargé de fixer les tarifs des services publics locaux,
ll est demandé au Conseil Municipalde :

- FIXER les tarifs de location des salles municipales et de la base de loisirs applicables à compter du
1u' janvier 2024, comme suit :

67,OO €
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Tarifs au 1er janvier 2024

LOCATION

salle

/ JOUR

COMPLEMENT

ména8e

OBLIGATOIRE

/ LOCATTON

SUPPLEMENT

mé nage

état sortant

/ HEURE

SUPPLEMENT

manutention

/ HEURE

du lundi au jeudi (à la rournée)
Associations I uisantaises 34,00 € 28,00 € 28,00 €

Ha bi ta nts de Lui sa nt, entreprises I ui sâ nta ises 302,00 € 28,00 € 28,00 €

Hors commune (associations, entreprises...) 635,00 € 28,00 € 28,00 €

vendredi, samedi (à la journée)

Associations luisantaises 213,00 € 34,00 € 28,00 € 28,00 €

Ha bita nts de Lui sa nt entreprises I ui santa ises 421,OO € 28,00 € 28,00 €

Hors commune (associations, entreprises...) 918,00 € 28,00 € 28,00 €

dimanche, iours fériés et veilles de iours fériés (à la rournée)
Associations I uisa ntaises 213,00 € 34,00 € 58,00 € 58,00 €

Habitants de Luisant, entreprises I uisantaises 427,00 € 58,00 € 58,00 €

Hors commune (associ ations, entreprises...) 918,00 € 58,00 € 58,00 €

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL

SALLE MARCEL PAGNOL

SALLE ANDRE MATRAUX
Tarifs au 1er janvler 2024

TOCANON

ialle
/,OUR

COMPTEMEI{T

ménage

OBLIGATOIRE

/ rocano

SUPPTEMÊNT

ménate
étât sort:ni

/ HEURE

SUPPI.EMEIIT

mânutêôtlon

/ HEURI

SUPPLEMENf

réSbreur

/ HEURE

SUPPIEMENT

vidéo-
projedêur

+écran

/ JOUR

du lundi au ieudi (à la iournée)
Associations luisantaises 280,00 € s0,00 € 28,00 € 28,00€ 28,00€ 112,00€

Habitànts de Luisant, entreprises luisantai5es 590,00 € 28,00 € 28,00 € 28,00€ 112,00€

Hors €ommun€ (associâtions, entreprises,.,) 3129,00€ 28,00 € 28,00€ 28,00€ 112,00€

vendredi, samedi (à la iournée)
Æsociàtions luisantaises 423,00€ 50,00€ 28,00 € 28,00 € 28,00€ 112,00€

Hebitâ nts de Luisânt, entreprises luisântâise§ 800,00 € 28,00 € 28,00 € 28,00€ 112,00€
Hors commune (associations, entreprises...) 3 736,00€ 28,00€ 28,00€ 28,00€ 112,00€

dimanche, rours fériés et veilles de jours lériés (à lajourné€)
Àsociationr luisantaises 423,@ € 50,00€ 58,00 € 58,00 € 58,00€ 112,00€

Habitants de Luisant, entreprises luisantaises 800,00 € 58,00€ 58,00 € 58,00 € 112,00€

Hors commuoe (associations, entreprises...) 3 736,00 € 58,00 € 58,00 € 58,00€ 112,00€

BASE DE LOTSTRS / SITE DES CARNUTES

APPROUVER le principe de gratuité de location pour les associations luisantaises suivant:
o Une location gratuite par année civile (salle Malraux ou salle Pagnol ou Base de loisirs),
o Une location à demi-tarif par année civile (salle Malraux ou salle Pagnol ou Base de loisirs).

Tarif au 1er janvier 2024

tocATtoN
/ JOUR

du lundi au dimanche (à la iournée)
Habitants de Luisant, associations et entreprises luisantaises 67,N€
Forains, cirques, chapiteaux, orBanisateurs d'attrâctions, gui nguettes 13,00 €

Hors commune (associations, entreprises...) 213,00 €

141,00 €

N' 23.12.12 (3/5)

I
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N" 2!.L2.1214151

Les associations luisantaises choisiront, lors de leur réservation, selon les disponibilités et les contraintes
prioritaires de la Ville, si elles souhaitent bénéficier de la gratuité, du demi-tarif ou du tarif plein. Aucune
modification ne sera possible a posteriori. Le « complément ménage » sera obligatoirement dû dans ces deux
cas.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- FIXE les tarifs de location des salles municipales et de la base de lolsirs applicables à compter du t" janvier 2024,

comme suit :

SALTE MARCEL PAGNOL

SALLE ANDRE MALRAUX

Tarifs au 1er janvier 2024

LOCATION

salle

/ JOUR

COMPLEM€NT

ménage

OBI.IGATOIRE

/ rocATroN

SUPPTEMENT

ménage

état sortant
/ HEURE

SUPPTEMENT

manutention

/ HEURE

du lundi au jeudi (à la journée)

141,00 € 34,00 € 28,00 € 28,00 €Agsociations I uisantaises

Ha bita nts de Lui sa nt, entreprises I ui santa i ses 302,00 € 28,00 € 28,00 €

Hors commune (associations, entreprises...) 635,00 € 28,00 € 28,00 €

vendredi, samedi (à la journée)

Associâtions I uisa ntaises 213,00 € 34,00 € 28,00 € 28,00 €

Ha bita nts de Lui sant, entrepri ses I ui s anta ises 421,00 € 28,00 €

Hors commune (associati ons, entreprises...) 918,00 € 28,00 € 28,00 €

dimanche, jours fériés et veillês de iours fériés (à la journée)

Associations I uisantaises 273,OO € 34,00 € 58,00 € 58,00 €

Ha bita nts de Lui s a nt, entrepri s es I ui s a nta ises 427,00 € 58,00 € s8,00 €

Hors commune (associations, entreprises...) 918,00 € 58,00 € 58,00 €

-

I
Tarif5 eu lerjenvier 2024

LOCANON

selle

/ JOUR

COMPLEMENT

ména8e

OBLIGATOIRE

/ LOCATTON

SUPPLEMENT

ménage

étât sortânt
/ HEURE

SUPPLEMENT

/ HEURE

SUPPIEMENT

régissêür

/ HEUBE

SUPPtEt4ENï

vidéo-
proje(t€u.

+écrân

/ JOUR

du lundi au ieudi (à la iouinée)
Associations luisentàises 50,00 € 28,00€ 28,00 € 112,00€280.00 € 28,00€
Hâbitant! de Luasant, entreprase5 luisantaises 590,00 € 28,00 € 28,00€ 28,00€ 112,00€

Hors commune (essociations, entreprises..,) 3129,m€ 28,00€ 28,00€ 28,00€ 112,00€

vendredi, samedi {à la iournée)
Associâtions luisantàises 423,û € 50,00 € 28,00 € 28,00 € 28,00€ 112,00€
Habita nts de Luisant, €ntrep.ises luisantaises 800,00 € 28,00€ 28,00€ 2&00€ 112,00€

Hors commune (associations, entreprises...) 3 736,00€ 28,00€ 28,00 € 28,00€ 112,00€

dimanche, rours fériés et veilles de jours tériés (à la journée)
Associâtions luisantais€s 423,@ € 50,00 € 58,00€ 58,00 € 58,00€ 1L2,OO €
llâbitânts de Luisant, entrepri5e5 luisantaise§ 800,00 € 58,00€ 58,00€ 58,00 € 112,00€
Hors commune (arsocletions, entreprises.-.) 3 736,00€ s8,00€ 58,00€ 58,00 € 112,00 €

I

-

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

28,00 €
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT
N'23.12.12 (s/s)

BASE DE LOtStRS / S|TE DES CARNUTES

APPROUVE le principe de gratuité de location pour les associations luisantaises suivant:
o Une location gratuite par année civile (salle Malraux ou salle Pagnol ou Base de loisirs),
o Une location à demi-tarif par année civile (salle Malraux ou salle Pagnol ou Base de loisirs)

Les associations luisantaises choisiront, lors de leur réservation, selon les disponibilités et les contraintes
prioritaires de la Ville, si elles souhaitent bénéficier de la gratuité, du demi-tarif ou du tarif plein. Aucune
modification ne sera possible a posteriori. Le « complément ménage » sera obligatoirement dû dans ces deux
ca5,

Le Maire,

Bertra nd M

:
Y"\

ü

Tarif au 1er janvier 2024

LOCATION

/ louR
du lundi au dimanche (à la journée)

Hâbitants de Luisant, associations et entreprises luisantaises 67,00 €

Forains, cirques, chapiteaux, or8anisateurs d'attractions, guinguettes... 13,00 €

Hors commune (associations, entreprises... ) 213,00 €

t-l (
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DEPARTEMENT
D,EURE ET LOIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERAT!ONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N'23.12.13 (1/4)

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amândine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M.lean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Vivlane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

VILTE DE

LUISANT

Membresen êxer.ic.: 2S

Membres présents: 23

Membres votànts :27
Cotvo.etion. i lll12/23
Atfichage convocation : 11l12l23
Dépôt Préfecture :

Publication :

Abslols ayant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

99JEI: Redevances d'occupation du domaine public de la commune - Création et actualisation des tarifs à compter
du 1er janvier 2024

L'article 1.2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques pose le principe selon lequel toute
occupation ou utilisation privative du domaine public donne lieu au paiement d'une redevance.

En tout état de cause, l'occupation ne peut être que temporaire. L'autorisation d'occuper le domaine public présente un
caractère précaire et révocable.

Les tarifs des droits d'occupation du domaine public de la commune existants sont révisés chaque année

En complément de ces tarifs, il est proposé au Conseil Municipal de créer une tarification spécifique pour les bureaux de
vente immobilière (show-room, bulles de vente, etc.)

Terrasses,

Etalages, rôtissoires, stationnement des véhicules de livraison,
Place d'exposition, chapiteau de supermarché,
Commerces non sédentaires ambulants,
Echafaudages, bennes, emprise de chantier.

ll est proposé d'appliquer les tarifs suivants à compter du 1u'janvier 2024 :

Type d'occupation Tarifs

Pour la réalisation de chantier

Ben nes
Forfait jour

50€

Echafaudages Par m2 / sema ine 5€
Emprise de chantier (tout compris: bungalow,
palissades, sanitaires, bennes, stockage de
matériâ ux, etc.)

Par m'?/ sema ine 5€

Le Conseil Municipal est également invité à se prononcer sur la revalorisation de l'ensemble des tarifs existants :

Modalités de ca lcul

15 €

Forfait semaine
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT

Pour les activités commerciales

Etalages, rôtissoires Par mètre linéaire / an 32€

Terrasses Par m2 / an 32€

Commerces non sédentaires
(marché du dimanche matin)

âm bula nts Par mètre linéaire /
mois

8€

Commerces non sédentaires ambulants (hors

marché du dimanche matin)
Par mètre
mois

linéaire /
1-4 €

Stationnement de véhicules de livraison
(cyclomoteurs, bicyclettes, tricycles, etc.)

Forfaitdelà3
véhicules / mois

18€

Forfaitde4à6
véhicules / mois

24€

Tout véhicule
supplémentaire au-delà
de 5 / mois

6€

Place d'exposition, véhicules d'exposition,
cha piteau de supermarché

Par m'1 / mois 8€

Bureaux de vente immobilière (show-room,
bulle de vente, etc.)

Par m2 / mois 8€

ll est précisé que toute période calendaire commencée Uour, semaine, mois, an) est due. Aucun prorata ne sera
appliqué en cas d'absence.

L'exonération pour les associations à but non lucratif est maintenue

Dans le cadre de la revalorisation des tarifs existants, il est précisé que les tarifs sont arrondis à l'euro le plus proche (la
fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1), conformément à l'article L.2322-4 du Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques.

ll est précisé que les entreprises travaillant pour le compte de la Ville sont exonérées de ces redevances

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n"22.07.25 en date du 6 juillet 2022 relative à la revalorisation des tarifs municipaux à compter du 1u'

septembre 2022,
Considérant que toute occupation privative du domaine public nécessite une autorisation préalable et qu'elle donne
lieu au versement obligatoire d'une redevance,
ll est demandé au Conseil Municipal de :

- CREER une tarification pour les bureaux de vente immobilière (show-room, bulles de vente, etc.),
- ACTER une tarification double en cas de non déclaration,
- DIRE que les entreprises travaillant pour le compte de la Ville sont exonérées de ces redevances,
- MAINTENIR l'exonération pour les associations à but non lucratif,
- FIXER les nouveaux tarifs des droits d'occupation du domaine public de la commune, comme suit :

N" 2?.L2.tt l2l4l

En cas de non déclaration, les tarifs sont doublés.

Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N'23.12.13 (3/4)

Type d'occupation Modalités de ca lcul Tarifs

Pour la réalisation de chantier

Bennes
Forfait jour 15 €

Forfait sema ine 50€

Echafaudages Par m2 / semaine 5€

Emprise de chantier (tout compris: bungalow,
palissades, sanitaires, bennes, stockage de

matéria ux, etc.)
Par m2 / semaine 5€

Pour les activités commerciales

Etalages, rôtissoires Par mètre linéaire / an 32€

Terrasses Par m2 f an 32€

Commerces non sédentaires ambulants
(marché du dimanche matin)

8€

Commerces non sédentaires ambulants (hors
marché du dimanche matin)

Par mètre
mois

linéaire /
L4 €.

Stationnement de véhicules de livraison
(cyclomoteurs, bicyclettes, tricycles, etc.)

Forfaitdelà3
véhicules / mois

18€

Forfaitde4à6
véhicules / mois

24€

Tout véhicule
supplémentaire au-delà
de 6 / mois

6€

Place d'exposition, véhicules d'exposition,
cha piteau de supermarché

Par mr / mois 8€

Bureaux de vente lmmobilière
bulle de vente, etc.)

(show-room,
Par m2 / mois 8€

DIRE que ces tarifs seront applicables à compter du 1"'janvier 2024,
DIRE que toute période calendaire commencée (jour, semaine, mois, an) est due. Aucun prorata ne sera
appliqué en cas d'absence.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- DECIDE de créer une tarification pour les bureaux de vente immobilière (show-room, bulles de vente, etc.),
- ACrE une tarification double en cas de non déclaration,
- DIT que les entreprises travaillant pour le compte de la Ville sont exonérées de ces redevances,
- MAINTIENT l'exonération pour les associations à but non lucratif,
- FIXE les nouveaux tarifs des droits d'occupation du domaine public de la commune, comme suit:

Type d'occupation Modalités de calcul Tarifs

Pour la réalisation de chantier

Bennes
Forfait jour 15 €

50€

Par mètre linéaire /
mois

Forfait sema ine
Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.12.L3l4l4l

Echafaudages 5€

Emprise de chantier (tout compris: bungalow,
palissades, sanitaires, bennes, stockage de

matériaux, etc.)
Par m2 / semaine 5€

Pour les activités commerciales

Etalages, rôtissoires Par mètre linéaire / an 32€

?ar m2 / an 32€

Commerces non sédentaires
(marché du dimanche matin)

ambula nts Par mètre
mois

linéaire / 8€

Commerces non sédentaires ambulants (hors

marché du dlmanche matin)
Par mètre linéaire /
mois

t4€

Stationnement de véhicules de livraison
(cyclomoteurs, bicyclettes, tricycles, etc.)

Forfaitdelà3
véhicules / mois

18 €

Forfaitde4à6
véhicules / mois

24€

Tout véhicule
supplémentaire au-delà
de 6 / mois

6€

Place d'exposition, véhicules d'exposition,
chapiteau de superma rché

8€

Bureaux de vente immobilière (show-room,
bulle de vente, etc.)

8€

DIT que ces tarifs seront applicables à compter du 1è'janvier 2024,
DIT que toute période calendaire commencée (jour, semaine, mois, an) est due. Aucun prorata ne sera appliqué
en cas d'absence.

Le Maire,

-r
-+

Bertra OT
(,,

fI

Par mr / semaine

Terrasses

Par m':/ mois

Par m'! / mois

î,

-_L:\8.t()

'i (nE
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DEPARTEMÊNT

D,EURE ET IOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N' 2t.t2.14ltl4l

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous lâ présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient Drésents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAs,

Mme Corinne FABLE, M, Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

I.UCE

V!tLE DE

LUISANT

Membres en exercice : 29
Membres présents :23
Membres votants : 27

Conÿocatior i llll2l23
Affichage convocalion : 11/12123
Dépôt Préfecture :

Publication I

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRËT

A!§Cûg! : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Actualisation des terifs des concessions de cimetière à compter du 1er janvier 2024

ll est proposé au Conseil Municipal une revalorisation de 5 % des tarifs des concessions de cimetières et redevances
diverses à compter du le'janvier 2024.

ACHAl EÏ RENOUVEI.LEMENT DE CONCESSIONS

ourée de la

concession
(en années)

Tarifs actuels
(au 01.09.2022)

Proposition au 01.01.2024

TARIFS Répartition budgétaire

augmentation 5% arlondis 2/3 Vrlr-E 1/3 CCAS

caveau ou fosse
(3 places maxi)

10 300,m € 315,00 € 315,æ € 105,00 €

15 447,00 € 511,35 € 511,00 € 140,67 € 170,33 €

30 674,00 € 707,70€ 7m,m € 472,æ€ B6,m €

Cavurne (5 urnes maxi)
10 550,m € 577,50 € 578,m € 385,33 € 792,67 €

15 678,00 € 777,90 € 712,æ € 414,67 € 237,33 €

case de columbarium
(2 urnes maxi)

10 627,00 € 658,35 € 658,m € 438,67€ 279,11€

15 806,00 € 846,30 € 845,00 € 564,00 € 742,æ€

210,00 €

Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL
N" 2t.12,L4l2l4l

REDEVANCES DIVERSES

Tarifs actuels
(au 01.09.2022)

Proposition au 01.01.2024

augmentation 5% arrondis

Montant d'une vacation 25 € par corps 25 € par corps 25 € par corps

Redevance de superposition
(concession 10, 15 ou 30 ans)

73,00 € 76,65 € 77,@€

Redevance de superposition
(concession 50, 100 ou

perpétuelle)
456,00 € 478,80 € 479,00 €

Redevance de dépôt d'urne (à

partir du 2ème défunt)
171,00 € 179,55 € 180,00 €

Redevance d'entretien
du jardin du souvenir

132,m € 138,60 € 139,00 €

Caveau provisoire 3,39 € par jour

au-delà du 7ème jour
3,56 € par jour

au-delà du 7ème jour
3,56 € par iour

au-delà du 7ème jour

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n"20O8-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire,
Vu la délibération n"22.07.25 en date du 6 juillet 2022 sur les tarifs et redevances liées à la gestion des cimetières,
Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer les tarifs des concessions,
Considérant la nécessité d'actualiser les tarifs des concessions,
ll est demandé au Conseil Municipal de:

- FIXER les tarifs suivants qui s'appliqueront à compter du 1"'janvier 2024 :

Durée dê lâ

concesston

(en années)

IAR|FS AU 1e. JANVIER 2024

TARIFS

2l3VILLE ÿ3 CCAS

Caveau ou fosse (3 places maxi)

10 31tæ€ 210,m € 105,00 €

15 51r"m€ w,67€ 770,13 €

30 708,00 € 472,û € 236,00 €

Cavurne (5 urnes maxi)
10 s78,00 € 385,33 € 792,57 €

15 772,@ € 474,67 €. 237,33 €

10 558,00 € 438,67 € 21933 €

15 846,m € 554,æ €

ACHAT ET RENOUVEI,I.EMENT DE CONCESSIONS

Répartition budgétaire

Case de columbarium {2 urnes maxi)
282,00 €

Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL
N' 23.12.14 (3/4)

RTDEVANCES DIV€RSES

TARIFS AU leT

JANVIER 2024

Montant d'une vacation 25 € par corps

Redevance de superposition
(concession 10, 15 ou æ ans)

n,æc

Redevance de superposition
(concession 50, 100 ou perpétuelle)

479,û€

Redevance de dépôt d'urne (à partir du 2ème

défunt)
180,00 €

Redevance d'entretien
du jardin du souvenir

139,æ €

Caveau provisoire 3,56€parjou.
au-delà du 7ème jour

AUTORISER le Maire ou son représentant à encaisser le produit des concessions à raison de deux tiers sur le

budget de la Ville et un tiers sur le budget du CCAS;
IMPUTER ces recettes sur l'article 70311 du budget de la Ville.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- FIXE les tarifs suivants qui s'appliqueront à compter du l" janvier 2024 :

ACHAT ET RENOUVELI,EMENT DE CONCESSIONS

Durée de la

concession
(en années)

TARIFS AU lerlANVlER 2024

TARIFS
Répartition budgétaire

2/3 V[.rE v3 CCAS

Caveau ou fosse (3 places maxi)

10 31tæ€ 210,æ € 105,m €

15 51Læ€ w,67€ 170,33 €

30 708,m € 472,û €. 236,m €

Cavurne (5 urnes maxi)
10 578,æ € :t8s,33 € L92,67 €

15 772,æ€ 474,67 € 237,33 €

Case de columbarium (2 urnes maxi)
10 658,m € 438,67 € 219,33 €

15 846,00 € 554,æ € 282,00€

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-14-DE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT
N" 23.12.74 (4141

REDEVANCES DIVERSES

TARIFS AU lel
JANVIER 2024

Montant d'une vacation 25€ par corps

Redevance de superposition
(concession 10, 15 ou 30 ans)

n,@c

Redevance de superpo5ition
(concesslon 50, 100 ou perpétuelle)

479,00 €

Redevance de dépôt d'urne (à panir du 2ème

défunt)
18o,æ €

Redevance d'entretien
du jardin du souvenir

139,00 €

3,56 € pa. iour
au-delà du 7ème iour

AUTORISE le Maire ou son représentant à encaisser le produit des concessions à raison de deux tiers sur le

budget de la Ville et un tiers sur le budget du ccAS;
IMPUTE ces recettes sur l'article 70311 du budget de la Ville.

Le Maire,

.a(
Bertrând

Caveau provisoire

(
1.\ 

'

Accusé de réception en préfecture
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DEPARTEMENT

D,EURE ET TOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N'23.12.15

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents : M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corine FABLE, M. Bastien LAMBRECQ Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné oouvolr: Mme Lydie RUELTO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séânce

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

VITLE DE

LUISANT

Membres en exercite :29
Membres présents :23
Mpmbres votànts : 26

Convocation : 11/12123
AfrichaSe convocation : 11/12123
Dépôt Préfe.turê :

Publication :

qgIEI : Actualisation des tarifs de location des lardins familiaux à compter du ler janvier 2024

La Ville de Luisant loue des jardins familiaux situés rue de la Vallée de l'Eure

Par délibération n"22.07 .25 en date du 6 juillet 2022, le tarif annuel avail été fixé à 110,89 €

ll est proposé au Conseil Municipal une revalorisation des tarifs de location des jardins familiaux à compter du 1"'janvier
2024. Le tarif annuel proposé est de 117 €.

Le loyer est payable d'avance et annuellement en un terme unique au moment de la signature du contrat de location et
ensuite annuellement au 1€'janvier (année civile).

Lors de la signature du contrat de location, le loyer sera facturé au prorata temporis en fonction du tarif en vigueur.
Tout mois commencé est du.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n"22.O7 .25 en date du 6 juillet 2022 sur les tarifs des jardins familiaux,
Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer les tarifs de location des jardins familiaux,
Considérant la nécessité d'actualiser les tarifs,
ll est demandé au Conseil Municipal de:

- FIXER le tarif ânnuel de 117 € pour la location des jardins familiaux à compter du L'' janvier 2024,
- PRECISER que tout mois commencé est dû.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité (M. Laimeche ne prend pas part au vote),
- FIXE le tarif annuel de 117 € pour la location des jardins familiaux à compter du 1€'.janvier 2024,
- PRECISE que tout mois commencé est dû.

Le Maire,

È
Bertrand MASSOT

I

i.t Où
Accusé de réception en préfecture
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DEPARTEMENT

D,EURE ET IOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DEL!BERATIONS

DU CONSEIL MUN!C!PAt
N" 23.72.L6 ltl2l

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOI, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bâstien LAMBRECQ" Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Câtherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. lean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béâtrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xâvier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. .lean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOt, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

I.UCE

VILLE DE

LU!SANT

Membres en exercice : 29
Membres présents: 23

Membres votents : 27
Convocation : 11/12123
Affichâ8e convocation | 11/12123
Dépôi Préfecture :

Publicâtion:

Absents avant donné oouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Admission en non-valeur n"2/2023

La mission de recouvrement des recettes des collectivités locales émises par l'ordonnateur sous la forme de titres de

recettes exécutoires est de la compétence exclusive du comptable public. Ainsi, le comptable est tenu de faire toutes lès

diligences nécessaires pour le recouvrement des recettes locales.

Lorsqu'une créance lui apparaît irrécouvrable à l'issue des moyens mis en @uvre pour son recouvrement, le comptable
sollicite la collectivité sur l'irrécouvrabilité de la créance.

La décision d'admission en non-valeur relève de la compétence du Conseil Municipal

En cas de refus d'admettre une créance en non-valeur, l'assemblée doit motiver sa décision et préciser au comptable les

moyens de recouvrement qu'elle souhaite qu'il mette en ceuvre.

Deux types de créances irrécouvrables sont présentés par le comptable :

Les créances en non-valeur: il s'agit de créances dont le recouvrement est rendu impossible par la situation
financière du débiteur. L'admission en non-valeur ne met pas fin aux poursuites et ne fait pas obstacle à un
recouvrement ultérieur dans l'hypothèse otr le débiteur reviendrait à meilleure fortune. Elles restent
juridiquement actives.
Les créances éteintes : ce sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond mais dont
l'irrécouvrabilité résulte d'une décision juridique extérieure définitive qui s'impose à la collectivité et qui
s'oppose à toute action de recouvrement. Leur extinction est prononcée par le Tribunal de Grande lnstance
dans le cadre d'une procédure de redressement personnel sans liquidation judiciaire (particuliers) ou par le

Tribunal de Commerce dans le cadre d'une clôture pour insuffisance d'actif (professionnels).

Ainsi, des titres de recettes émis par la commune n'ont pu être recouvrés par la Trésorière de la commune.

Après vérification que toutes les diligences nécessaires ont été bien été effectuées par ses services et après le constat
que ces créances sont désormais irrécouvrables, Madame le Trésorier Principal du SGC de Chartres a fait parvenir un

état de recettes qu'elle ne peut recouvrer au titre de l'exercice 2021qu'il convient d'admettre en non-valeur.

Le montant total de ces recettes irrécouvrables s'élève à 194,94 €
Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.L2.16l2l2l

La synthèse des créances est présentée en annexe

La dépense sera imputée au compte budgétaire 6541- Pertes sur créances irrécouvrables.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14,

Considérant la synthèse de la présentation en non-valeur arrêtée à la date du l8/lo/2023 en annexe,

Considérant que seul le Conseil Municipal est compétent pour admettre ces créances en non-valeur,

Considérant que le comptable public a apporté les éléments prouvant à démontrer que malgré toutes les diligences qu'il

a effectuées, il ne peut pas obtenir le recouvrement pour cause de poursuites exercées sans résultat et de restes à

recouvrer inférieurs au seuil de poursuites.

llest demandé au Conseil Municipalde :

AOM ETTRE en non-valeur les créances présentées par le comptable pour un montant d e 794,94 €.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l'unanimité,
.-. ADMET en non-valeur les créances présentées par le comptable pour un montant de 194,94 €

Le Maire

Bertra

OE (

Accusé de réception en préfecture
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DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAT
N" 2?.12.L7 ltlzl

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipâ1, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient orésents : M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

I.UCE

VIttE DE

TUISANT

Membres en exercice :29
Membres présents : 23

Membres votants: 27

Convocation:11/12123
Aftichage convocetion : 11/12123
Dépôt Préfecture :

Publication:

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

A!§C!!!e§ : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

Conformément à l'article L.f6l2-1,1 du Code Général des Collectivités Territoriales, des modifications peuvent être
apportées au budget par l'organe délibérant jusqu'au terme de l'exercice auquel elles s'appliquent.

Le Conseil Municipal peut, par dérogation au principe de l'annualité budgétaire, apporter certaines modifications aux
prévisions inscrites au budget primitif sous réserve que :

Les crédits supplémentaires étaient imprévisibles lors du vote du budget et peuvent être couverts soit par des
recettes nouvelles, soit par une réduction des crédits disponibles sur d'autres comptes;
Les crédits budgétaires d'un chapitre ou d'un article sont insuffisants;
Les écritures concernées sont destinées à inscrire à chacune des deux sections les crédits nécessaires à la
réalisation des opérations d'ord re.

Ainsi, il est proposé d'apporter les modifications suivantes :

SÊCTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes et les dépenses de la section de fonctionnement sont équilibrées

Chapitre Fonction Libellé de la nature
Montant des

dépenses
Montant des

recettes

DEPE NSES

011 6188 020 200,00 €

66 66111 01 lntérêts de la dette 200,00 €

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 € 0,00 €

Le budget global (budget primitil budget supplémentaire et décisions modificatives) s'élève donc à

Q!l!l : Décision modificative n'3 - exercice 2023

Nature

Autres frais divers
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DEL!BERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAT
N'21.t2.L7 l2l2l

Budget primitif Budget
supplémentaire

Décisions
modificatives

TOTAL

Section de
fonctionnement

7 675 000,00 € 7 094 207 ,43 € 37 800,00 € 8 807 007,43 €

Section
d'investissement

1 610 678,00 € 2 1,18 775,49 € 209 643,00 € 3 939 096,49 €

TOlAL 9 285 678,00 € 3 272 982,92 € 247 443,OO € 12 746 703,92 €

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14,
Vu la délibération n"23.01..1.7 en date du 17 janvier 2023 approuvant le budget primitif 2023,
Vu la délibération n"23.04.21 en date du tZ avîil2023 approuvant le budget supplémentalre 2023,
Vu la délibération n"23.09.12 en date du 26 septembre 2023 approuvant la décision modificative n"1 pour 2023,
Vu la délibération n'23.11.06 en date du 14 novembre 2023 approuvant la décision modificative n"2 pour 2023,
Considérant le projet de décision modificative n"3 en annexe,

ll est demandé au Conseil Municipal de :

APPROUVER la décision modificative n'3 pour le budget principal de l'exercice 2023.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des votes exprimés 23 voix pour,4 abstentions (MM. Boiret,
Courtiol, Gaigher, Mme Friteau)

APPROUVE la décision modificative n'3 pour le budget principal de l'exercice 2023.

Le Maire

Bertrand M

Y

J4
/.)

DE I 1t

, ''|,1,]

LO\
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DEPARTEMENT

D,EURE ET TOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DEL!BERATIONS

DU CONSEIT MUNlCIPAL
N' 23.12.18 (1/2)

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipâ1, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELIETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEOOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève OAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

VILTE DE

LUISANT

Membres en exercice:29
Membres présents | 23

Membres votants : 27

Convocation:11/12/23
Afficha8e convocation : 11/12123
Dépôt Préfecture :

Publication:

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séânce

OBJET : Recrutement pour un accroissement d'activité

Vu l'article 1.313-1 du Code général de la fonction publique, disposant que les emplois de chaque collectivité ou

établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement ;

Vu l'article L 332-23-1" du Code général de la fonction publique (ex article 3 I 1" de la loi n"84-53 du 26/Ot/L9841
disposant que les collectivités et établissements peuvent recruter par contrat des agents contractuels de droit public
pour exercer des fonctions correspondant à un accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze

mois, en tenant compte des renouvellements de contrats le cas échéant, sur un période de dix-huit mois consécutifs;

Considérant que l'organe délibérant doit mentionner sur quel grade et à quel niveau de rémunération il habilite
l'autorité territoria le à recruter;

Considérant une réorganisation du pôle culture, sport et vie associative et du secrétariat Bénéral, il y a lieu de créer un

emploi pour faire face à un accroissement temporaire d'activité (un contrat pour accroissement temporaire d'activité a

une durée maximale de douze mois), lequel pourra être renouvelé, si les besoins du service le iustifient, dans la limite
des dispositions de l'article L 332-23-L" du Code général de la fonction publique (un contrat pour accroissement

temporaire d'activité a une durée maximale de douze mois compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat,
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs).

Considérant que cet agent assurera des fonctions d'adjoint administratif au sein du pôle culture, sport et vie associative

et du secrétariat général ;

Le Conseil Municipal est sollicité afin de :

- CREERUn poste d'adjoint âdministratif relevant de la catégorie C, à temps complet, du 1"'janvier au

31 décembre 2024 inclus,
- AUTORISER le Maire à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi dans les conditions susvisées,
- AUTORISER le Maire à si8ner le contrat de recrutement et ses éventuels renouvellements dans la limite des

dispositions de l'article L 332-23-1" du Code général de la fonction publique.
- FIXER lâ rémunération des agents recruté au titre d'un accroissement temporaire d'activité comme suit :

La rémunération de cet agent sera fixée sur un indice de la grille indiciaire relevant du grade d'adjoint administratif
assorti du régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité, en tenant compte des qualifications et de l'expérience de

l'agent recruté.

CANTON DE

LUCE
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Les crédits nécessaires à la rémunération de ou des agents nommés et aux charges sociales s'y rapportant seront inscrits
au Budget aux chapltre et article prévus à cet effet.

Après en âvoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- DECIDE de créer un poste d'ad.ioint administratif relevant de la catégorie c, à temps complet, du l" janvier

au 31 décembre 2024 inclus,
- AUTORISE le Maire à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi dans les conditions susvisées,
- AUTORISE le Maire à signer le contrat de recrutement et ses éventuels renouvellements dans la limite des

dispositions de l'article L 332-23-1" du Code général de la fonction publique.
- FIXE la rémunération des agents recruté au titre d'un accroissement temporaire d'activité comme suit :

La rémunération de cet agent sera fixée sur un indice de la grille indiciaire relevant du grade d'adjoint administratif
assorti du régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité, en tenant compte des qualifications et de l'expérience de

l'agent recruté.
Les crédits nécessaires à lâ rémunération de ou des agents nommés et aux charges sociales s'y rapportant seront inscrits

au Budget aux chapitre et article prévus à cet effet.

Le Maire,

Bertra nd M

I

7_

()'
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DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSE!t MUNIC!PAL
N" 23.12.19

L'an deux mille vingt-trois,
[e dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVIO, M. Philippe PEILETIER,

M.lean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Râbah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviâne CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

tucE

Membres en exercice : 29

Membres présents: 23

N,4embres votants : 27

Convocation : 11/12/23
Affichâ8e convocation : 11l12123
Dépôt Préfecture :

Publicâtion:

Absents ayant donné pouvoir: Mme Lydie RUELTO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

AbsClles : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Modification du règlement intérieur

Le règlement intérieur est destiné à définir de manière claire et précise un certain nombre de rèBles régissant les

relations sociales.

ll a pour vocation d'être un outil de communication interne, facilitant l'intégration des agents et favorisant le
positionnement de chacun sur son poste de travailvis-à-vis de ses collègues.

ll est donc proposé de modifler les conditions d'application du télétravail comme suit :

- La demande de télétravail doit être formulée au moins 48 heures à l'avance et validée par le supérieur
hiérarchique;

- Un agent peut effectuer au maximum deux journées de télétravail non successives par semaine avec accord
préalable du supérieur hiérarchique ;

- ll est conseillé de limiter le télétravail à une .journée par semaine pendant les périodes d'absences des

agents au sein d'un même service ainsi que pour les tuteurs ou maîtres de stage ;

- L'agent en télétravail accepte d'utiliser ses équipements personnels (téléphone et ordinateur notamment) ;

- Aucune indemnité ou remboursement de quelque nature que ce soit ne pourra être versé à l'a8ent au titre
du télétravail ;

Le Comité Social Territorial réuni le 6 décembre 2023 a émis un avis favorable

ll est demandé au Conseil Municipal de :

ADOPTER la nouvelle rédaction du règlement intérieur âpplicable au personnel de la ville au l" ianvier 2024

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,

- ADOPTE la nouvelle rédaction du règlement intérieur applicable au personnel de la ville au 1"'janvier 2024

OE

Le Maire

VILTE DE

LUISANT

La mise à jour proposée concerne le point 4 de l'article 11 du règlement intérieur. ll convient de revoir les conditions de

mise en æuvre du télétravail, afin de les adapter aux besoins et contraintes des services de la commune.

(
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DEPARTEMENT
D,EURE ET TOIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL
N' 23.12.20 (1/2)

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vin8t heures trente

Le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M, Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC.

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANION DE

tUCE

VILTE DE

LUISANT

Membres en exercice:29
Membres présents : 23

Membres votânts: 27

Convocation : 11/12/23
Affichâge convocetion : 11/12/23
Dépôt Préfecture I

Publication:

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Contrat groupe d'assurance statutaire 2O2L-2024 - avenant au contrat groupe

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code des assurances, articles 1.141-1 et suivants,
Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le Décret n" 86-552 du 14 mars 1986 modifié, pris pour l'application de l'article 26 de la Loi n'84-53 du 26 janvier

1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et
établissements publics territoriaux,
Considérant les résultats déficitaires du contrat d'assurance de la commune, présentés par le courtier SOFAxIS, au titre
de 2022 et la demande de la CNP de renégocier le contrat d'assurance statutaire 2021-2024,

Considérant les différentes propositions faites,
Considérant que la proposition ci-dessous est la plus acceptable en termes de garanties et de taux de cotisation :

Agents CNRACT

(proposition retenue ovec le niveou de goronties)

Ta ux

Au
oL/oLl2024

Taux de remboursement des indemnités journalières : 80%
- décès, accident de travail (frais médicaux, indemnités journalières, maladie
professionnelle), longue maladie/longue durée, maternité, paternité

3.75 %

Pour mémoire, plusieurs services sont inclus dans le contrat proposé :

En matière de sestion
- Un délai de déclaration de 90 jours pour l'ensemble des risques,
- Le remboursement des prestâtions sous 2 jours,
- Des documents de gestion simplifiés et dématérialisés,
- Un interlocuteur unique,
- Le recours contre tiers responsable, par le courtier, en cas d'accident d'un agent assuré.

En matière de services :

La production de statistiques et de comptes de résultats,
La prise en charge des contre-visites et expertises médicales pour les risques assurés,

Des formations en lien avec la santé, l'hygiène et la sécurité,
Un ensemble de programmes pour favoriser le maintien dans l'emploi et le retour à l'emploi.
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ll est demandé au Conseil Municipal de :

- PRENDRE ACTE du taux de remboursement et des garanties applicables au l"'janvier 2024,
- AUTORISER le Maire à signer l'avenant à intervenir au contrat d'assurance du personnel, pour une entrée en

vigueur au L"' janvier 2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- PREND ACTE du taux de remboursement et des garanties applicables au 1e'janvier 2024,
- AUTORISE le Maire à signer l'avenant à intervenir au contrat d'assurance du personnel, pour une entrée en

vigueur au 1e'janvier 2024.

Le Maire
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DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNlCIPAt
N" 2t.L2.21

L'an deux mille vin8t-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KRÊMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents âvant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

VILLE DE

LUISANT

Membres en exercice : 29
Membres présents : 23

Membres votants: 27

Convocetion:11/12/23
Affichage convocation | 11l12123
Dépôt Préfecture :

Publication i

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET: Revalorisation du taux des heures de surveillance

Vu la délibération n"22.09.04 du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2022, autorisant le recrutement de

vacataires pour les études et surveillances et fixant le taux de rémunération, quel que soit le statut de l'intervenânt
(professeurs des écoles, vacataires) ;

Considérant que des heures de surveillance et d'études sont assurées par du personnel d'encadrement (vacataires,
professeurs des écoles) dans les écoles primaires luisantaises en dehors des heures scolaires. La rémunération de cette
prestation est à la charge de la collectivité;

Considérant l'augmentation successive du taux horaire du Smic, il convient de revaloriser le montant de rémunération
de l'heure de surveillance à chaque augmentation du taux du smic afin de ne pas être en deçà du taux horaire
minimum ;

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- ACCORDER une augmentation de la rémunération de l'heure de surveillance en la faisant passer à 13 €, sur la
base du taux de revalorisation du SMIC déterminée,

- DECIDER de maintenir le montant fixe de l'heure d'étude à 22 €,
- DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois sont

inscrits au budget 2024, chapitre 012.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- ACCORDE une augmentation de la rémunération de l'heure de surveillance en la faisant passer à 13 €, sur la

base du taux de revalorisation du SMIC déterminée,
- DECIDE de maintenir le montant fixe de l'heure d'étude à 22 €,
- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois sont

inscrits au budget 2024, chapitre 012.

Le Maire, LI

\-

Bert ra nd ASSOT
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DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N' 23.t2.22lLlsl

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipâ|, dûment convoqué, s'est réuni en mâirie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,
Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECO, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVIO, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M, Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné oouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

VILTE DE

LUISANT

lüembres en exercice : 29
Membres présents | 23

Membres votants: 27

Convocation:11/12/23
AffichaSe convocêtion : 11/12123
Dépôt Préfecture :

Publicâtion:

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : lndemnités des élus municipaux

Les indemnités de fonction constituent une dépense obligatoire pour la collectivité.
L'IBTFP correspond à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique
Considérant l'augmentation du point d'indice du le'juillet 2023,

ll est proposé au Conseil Municipal de:
- REFIXER le montant des indemnités de fonction du Maire ainsi que des adjoints et conseillers titulaires d'une

délégation,
- CONSERVER les taux fixés par délibération du 77 janvier 2023.

lndemnité maximale IBTFP Répartition de l'enveloppe par mois

Mâire

Bertra nd MASSOT

55Yo + 2 260,79 € 55%=2260,79€

Premier adjoint
Vincent BOUTELEUX

22% = 904.37 €

20,56ÿo = 845,L2 €

Deuxième adjoint
Amandine DUNAs

20 ,56% = 845 ,t2 €

Troisième adjoint
Corinne FABLE

20,56% = 845,t2 €

Quatrième adjoint
Bastien LAMBRECQ

20 ,s6% = 845 ,12 €

Cinquième adjoint
Ch ristiane LETE RTRE

20,56% = 845,12 €

Sixième adjoint
ETic PAPPALARDO

20 ,56%= 845 ,12 €

Septième adjoint
Lydie RU ELLO

20 ,s6%= 84s ,L2 €

8% = 328 ,84 €Huitième adjoint
Gérard KREMER Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.12.22l2l3l

Conseiller délégué 1

Raba h LAIMECHE

8o/. = 328,84€

Conseiller délégué 2

Brigitte LE CORRONC

5,360/o = 220,32 €

Conseiller délégué 3

Jean-Paul MICHEL

5,360/. = 22O,32 €

Conseiller délégué 4

Philippe PE LLETIER

5,36% = 220,32 €

9 425,27 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municlpal, à l'unanimité des votes exprimés 23 voix pour,4 abstentions (MM. Boiret,
Courtiol, Gaigher, Mme Friteâu)

- REFIXE le montant des indemnités de fonction du Maire ainsi que des adjoints et conseillers titulaires d'une
délégation,

- CONSERVE les taux fixés par délibération du 17 janvier 2023.

lndemnité maximale IBTFP Répartition de l'enveloppe par mois

Meire

Bertrand MASSOT

55Yo+2260,79€ 55ÿo=2260,79€

Premier adjoint
Vincent BO UTE LE UX

22o/" = 9O4 .3L €

20,56% = 845,72 €

Deuxième adioint
Amandine DUNAS

20,56% = 845,12 €

Troisième adjoint

Corinne FABLE

20 ,56% = 845 ,rZ €

Quatrième adjoint

Bastien LAMBRECQ

20 ,56% = 845 ,72 €

Cinquième adioint

Christia ne LETERTRE

20,s6% = 845,12 €

Sixième adjoint

Eric PAPPALARDO

20j6%= 845,12 €

Septième adjoint

Lydie RUELLO

20,56%= 845,L2 €

8% = 328 ,84 €

Compris dans l'enveloppe globale

Maire + adjoints

Huitième adjoint

Gérard KREMER

Enveloppe globale mensuelle maximales: 9 496 €

Accusé de réception en préfecture
028-212802201-20231219-23-12-22-DE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL

Le Mai

8e rtra nd

N" 23.12.22l3l3l

Conseiller délégué 1

Rabah LAIMECHE

Compris dans l'enveloppe globale

Maire + ad.ioints

8% = 328,84€

Conseiller délégué 2

Brigitte LE CORRONC

5,360/. = 220,32 €

Conseiller délégué 3

Jea n-Paul MICHEL

5,36% = 22A,32 €

Conseiller délégué 4

Philippe PELLETIER

5,36% = 220,32 €

Enveloppe globale mensuelle maximales : 9 496 € 9 425,27 €

OF ( I I
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Accusé de réception en préfecture
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OEPARTEMENT

D'EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL
N' 23.L?,23lLl?l

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M. Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ" Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

I-UCE

V!tLE DE

TUISANT

Membres en exercice | 29
Membres présents : 23

Membres votants: 27

Convocàtion : 11/12/23
Affichage convocâtion : 11l12123
Dépôt Préfecture :

Publicâtion:

1

Absents evant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

9SJEI: Proposition de validation du schéma de développement de la ceinture urbeine et des Conventions

Territoriales de Services aux Famïlles (CISF)

Lors du Conseil Municipal du 26 septembre dernier, le schéma de développement communal a été validé. Dans la

continuité, le schéma de développement de la ceinture urbaine et les CTSF sont présentées ce jour au Conseil Municipal.

Le schéma de développement de la ceinture urbaine a été présenté aux élus des cinq communes (Luisant,

Champhol, Chartres, Lèves et Le Coudray) en comité de pilotage le 28 novembre dernier. ll fixe des objectifs

stratégiques. Ceux-ci sont déclinés sur des fiches actions servant de feuilles de route. Les axes de travail retenus
pour ce schéma sont: la communication, la coopération, l'inclusion/handicap, la parentalité, l'intergénérationnel,

la petite enfance et l'animation de la vie locale.

La Convention Territoriale de Services aux Familles est une démarche partenariale entre une collectivité et la Caisse

d'Allocations Familiales d'Eure-et-Loir.

Elle a pour objectif de :

- Elaborer un projet de territoire visant à maintenir ou développer les services aux familles,
- Fixer l'engagement des partenaires,
- Cadrer les modalités de collaboration et de mise en æuvre du schéma de développement

Les CTSF seront contractées pour la période 2024-2028. La commune contractualise pour deux CTSF :

- La CTSF communale visant des proiets à l'échelle de la commune,
- La CTSF ceinture urbaine visant des projets à l'échelle des cinq communes co-contractantes.

Elles seront signées conjointement le jeudi 21 décembre 2023 en présence des cinq maires, d'élus locaux, de la CAF, la

PMl, le SDJES et de techniciens territoriaux.

Le Conseil Municipal est donc sollicité pour :

- VAIIDER le schéma de développement de la ceinture urbaine,

- VALIDER la CTSF communale,
- VALIDER la CTSF de la ceinture urbaine,
- AUTORISER le Maire à signer les deux CTSF.

2

Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL

Le Maire

Be rtra nd

N" 23.L2.23 (2lzl

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- VALIDE le schéma de développement de la ceinture urbaine,
- VALIDE la CTSF communale,
- VALIDE la CTSF de la ceinture urbaine,
- AUTORISE le Maire à signer les deux CTSF.

I

Accusé de réception en préfecture
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DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNIC!PAL
N" 21.12.24

fan deux mille vingl-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le Conseil municipal, dûment convôqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient préserts: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PEILETIER,

M..lean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HEtEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

Absents avant donné pouvoir: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M. Yohan COUVËRT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

VILTE DE

LUISANT

Membres en exercice i 29

Membres présents i23
Membres votants:27
Convocation:11/12l23
AffichaSe convocation : 11l12123
Dêpôt Préfecture :

Publicàtion:

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Eastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Modalités de location des salles municipales

Le règlement de locatlon des salles des fêtes Malraux et Pagnol est actualisé pour répondre aux modalités de

fonctionnement de la Ville et à la co ntra ctua lisation envers les usagers.

ll intègre désormais la Base de loisirs et certains éléments y sont précisés dont :

1. Le coût « complément ménage » obligatoire pour tous, y compris pour les associations luisantaises, tel
qu'il apparait dans la tarification de la location des salles et quel que soit le montant de la location (mise

à disposition gratuite, demi-tarif, tarif plein...) ;

2. La tarification spécifique aux associations luisantaises qui bénéficient de conditions particulières sur les

espaces municipaux (base de loisirs, salles Malraux et Pagnol), par année civile, se référant à la

délibération n"77.12.02 en date du 7 décembre 2017 :

. 1 mise à disposition gratuite,
o l miseà disposition à demi-tarif.

3. ll est proposé, toujours en fonction des disponibilités des espaces, d'y ajouter la possibilité, pour les

associations, de répartir librement, au cours de l'année, les dates gratuites, à demi-tarifs et payantes.

Charge à elles de présenter cette répartition dès la demande de réservation. Aucune modification ne

sera acceptée à postériori.

Considérant l'avis favorable de la Commission culture et animation de la ville en date du 29 novembre 2023 saisie sur les

points 1et 2,

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- VALIDER l'actualisation intégrale du règlement de location des salles des fêtes André Malraux et Marcel Pagnol

et de la Base de Loisirs, à compter du 01/Ot/2O24.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,
- VALIDE l'actualisation intégrale du règlement de location des salles des fêtes André Malraux et Marcel Pagnol et

de la Base de Loisirs, à compter du O1/Ol/2024.

qF
Le Maire,

Be rtrâ n MASSOT'.=7:
!ro
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DEPARTEMENT

D,EURE ET LOIR
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
N" 23.12.25

L'an deux mille vintt-trois,
Le dix-neuf décembre à vin8t heures trente

Le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du

Maire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme 8éatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARO, M. xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alain BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

DE CHARTRES

CANTON DE

LUCE

V!LLE DE

LUISANT

Membres pn exêrci.ê : 29

Membres présents : 23

Membres votants | 26
Convo.ation : 11/12/23
Africhage convocat;on : 11/12123
Dépôt Préfecture :

Publiaation:

Absents avant donné oouvolr: Mme Lydie RUELLO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérard KREMER, M, Yohan COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. LauTent GAIGHER à M. A|ain BOIRET

Absentes : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBREcQ a été élu secrétaire de séance

OBJET : Aiout d'une pièce de théâtre professionnel mise en vente par la SPL C'Chartres Tourisme

Vu la délibération n"23.O7.17 du 3 juillet 2023, validant le principe de la vente des billets de spectacles de la saison

culturelle 2023-2024 par la SPL C'Chartres Tourisme,
ll est proposé d'ajouter un spectacle pour la saison 2023/2024. cette pièce de théâtre professionnel intitulé « Kazu et
les hommes volants » de la compagnie Singe Diésel sera accueillie dans le cadre d'un partenariat avec la Ligue de

L'Enseignement 28, le vendredi 29 ma,s 2024.

ll est demandé au Conseil Municipal de :

- VALIDER le principe de vente des billets par le biais de la SPL C'Chartres Tourisme, pour ce spectacle
supplémentaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité (Mme Fable ne prend pas part au vote)

- VALIDE le principe de vente des billets par le biais de la SPL C'Chartres Tourisme, pour ce spectacle

supplémentaire.

Le Maire IU7

Y,

Bertra nd
'41d -;7.,\

Accusé de réception en préfecture
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DEPARTEMENT
D,EURE ET LOIR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNIC!PAt
N" 23.t2.26 (Llzl

L'an deux mille vingt-trois,
Le dix-neuf décembre à vingt heures trente

Le conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en mairie en séance publique, sous la présidence du
lüaire, M. Bertrand MASSOT,

Etaient présents: M Bertrand MASSOT, M. Vincent BOUTELEUX, Mme Amandine DUNAS,

Mme Corinne FABLE, M. Bastien LAMBRECQ, Mme Christiane LETERTRE, M. Eric PAPPALARDO,

M. Gérard KREMER, Mme Catherine PEREZ, Mme Geneviève DAVID, M. Philippe PELLETIER,

M. Jean-Paul MICHEL, Mme Brigitte LE CORRONC, Mme Béatrice METIVIER, Mme Sandrine BEAUSSE,

M. Cédric ZEDOUARD, M. Xavier SUREAU, M. Rabah LAIMECHE, M. Jean-Philippe HELEC,

Mme Viviane CHHAN, M. Alâin BOIRET, M. Thierry COURTIOL, Mme Sandrine FRITEAU

ARRONDISSEMENT

OE CHARTRES

CANTON OE

tUCE

VILLE DE

LU!SANT

Membres en exercice | 29
Membres présents : 23

Membres votants: 27

Convocation : 11/12123
Affcha8e convocetion : 11/12/23
Dépôt Préfecture :

Publicàtioî:

Absents avant donné pouvolr: Mme Lydie RUELTO à M. Bertrand MASSOT, M. Yves-Marie GOUIN à

M. Gérârd KREMER, M. Yohân COUVERT à Mme Geneviève DAVID, M. Laurent GAIGHER à M. Alain BOIRET

AbsetllC§ : Mme Emilie ROUSSEAU, Mme Oifète ARRIS

M. Bastien LAMBRECQ a été élu secrétaire de séance

OBrET: Propositions d'identification de zones pour l'accélération de la production des énergies renouvelables sur le

territoire de Luisant

Vu la loi n"2023-175 du 10 mars 2023, relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables qui offre aux

communes la possibilité, après concertation, de définir des zones d'accélération oir elles souhaitent prioritairement voir
des projets d'énergies renouvelables s'implanter ;

Considérant que la stratégie de transition énergétiques du Gouvernement repose notamment sur une planification du

déploiement des énergies renouvelables en partenariat avec les collectivités locales;
Considérant que le fait de flécher des zones d'accélération permettra de simplifier les procédures pour les futurs
porteurs de projet mais aussi de donner une nouvelle vie au foncier déjà artificialisé;La ville de Luisant propose

d'identifier les zones suivantes pour l'accélération de la production des énergies renouvelables :

1) Concernant le photovoltaïque et les oa nnea ux solaire s the fmtoues

- les toitures des équipements municipaux (notamment salle Malraux, équipement Roblot, installation du centre

équestre)

- l'ensemble des bâtiments industriels et commerciaux situés dans la zone Ux identifiée dans le PLU ainsi que sur

les ombrières des parkings ouverts au public situés dans ces zones industrielles et commerciales

- sur les terrasses et sur les ombrières de parkings des logements sociaux présents sur le territoire communal

2) concernant la géothermie :

- tout nouveau pro.jet de construction de logements sociaux et éventuellement d'habitats situés à proximité

immédiate dudit proiet

- les projets de modification de chauffage des logements sociaux présents sur le territoire communal.

Pour rappel, dans son nouveau PLU, la ville de Luisant a maintenu la possibilité de développement des ENr également
en zone N. Elle autorisera les panneaux solaires d'aspect mat et non réfléchissant, non disposés au sol ni sur des

structures slabilisées au sol et conçus comme un élément architectural du volume constructif (couverture, façade, ...).

La consultation du public a été faite en décembre 2023 au travers d'une information via le site internet de la commune.

ll est demandé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur les zones à identifier pour l'accélération de la
prod uction d'énergie renouvela ble. Accusé de réception en préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL
N" 23.L2.26l2l2l

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- VALIDE les zones identifiées pour la production des énergies renouvelables :

Concernant le photovoltaiq ue et les panneaux solaires thermiques
les toitures des équipements municipaux (notamment salle Malraux, équipement Roblot, installation du

centre éq uestre)

l'ensemble des bâtiments industriels et commerciaux situés dans la zone Ux identifiée dans le PLU ainsi
que sur les ombrières des parkings ouverts au public situés dans ces zones industrielles et
commerciales

o sur les terrasses et sur les ombrières de parkings des logements sociaux présents sur le territoire
communal

Concernant la séothermie
o tout nouveau pro.iet de construction de logements sociaux et éventuellement d'habitats situés à

proximité immédiate dudit projet

o les projets de modification de chauffage des lo8ements sociaux présents sur le territoire communal.

PREND ACTE que dans son nouveau PLU, la ville de Luisant a maintenu la possibilité de développement des ENr

également en zone N. Qu'elle autorisera les panneaux solaires d'aspect mat et non réfléchissant, non disposés
au sol ni sur des structures stabilisées au sol et conçus comme un élément architectural du volume constructif
(couverture, façade, ...).

o

o

e DE
0.

Le Mai

Bertrân 1.,

L
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